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du pape, sa deuxième réforme du bréviaire, a bien voulu d’elle- 
même permettre qu’on fasse au dimanche la solennité exté
rieure (solcmnitas externa) des fêtes qui y étaient jusque-là 
fixées, parmi lesquelles la sainte Famille. Mais cette solennité, 
à l'encontre des autres particulières à chaque pays, au lieu de 
se faire au 1er dimanche libre se fera le dimanche auquel la 
fête était fixée, le Ille dimanche après l’Epiphanie, et, en cas 
d'empêchement n’aura qu’une mémoire à la messe du jour. 
De plus, en considération des églises ou chapelles où l’on ne 
chante pas la messe, la Congrégation permet que la messe de la 
solennité, une seule, soit chantée ou lue. C ’est donc en vertu 
de cet induit général de 1913 que nous faisons la solennité le 
dimanche auquel la fête de la sainte Famille était autrefois 
fixée. Toutefois il est une autre différence entre cette solen
nité et nos anciennes. C’est que la nouvelle n’est pas d’obli
gation et qu’on est libre de la faire ou ne pas la faire. Or cette 
liberté influe beaucoup sur le jour auquel on peut gagner l’in
dulgence propre à cette fête et oblige de faire une autre dis
tinction.

Dans les églises paroissiales où l’on ne fait pas la solennité 
de cette fête le dimanche, on doit gagner l’indulgence le 19, 

[jour de la fête. Au contraire dans les églises paroissiales où 
l’on fait la solennité extérieure de la sainte Famille le Ille di
manche après l’Epiphanie (entre le 21 et le 27 janvier), l’in
dulgence ne pourra être gagnée que ce jour-là et non plus le 19. 
Que si une personne, ignorant le renvoi de la solennité au di

manche, accomplit les conditions pour le gain de l’indulgence 
Ile 19, elle devra les répéter le dimanche et ne gagnera l’in
dulgence que ce jour-là. La raison de cette prescription est 
hu’on n’est pas libre de gagner cette indulgence ou le jour de 
|a fête ou le jour de la solennité, mais qu ’elle doit nécessaire
ment être gagnée au jour de la solennité, et cela parce que la 
îajorité des fidèles ne peut la gagner le jour de la fête.


